
     ÉCOLE DE MUSIQUE DE LUSIGNY SUR BARSE  

HOTEL DE VILLE DE LUSIGNY SUR BARSE  

 

L’inscription à l’École de Musique est un engagement ANNUEL 

AUCUN ARRÊT NE SERA ACCEPTÉ EN COURS D’ANNÉE sauf cas de force majeure 

PIÈCES A FOURNIR - 2025 / 2026 

• Fiche d’inscription et droit à l'image 

• 1 chèque de 30 € par famille (adhésion à l’association)  

 
 TARIFS & MODALITES DE PAIEMENT  

 

Le règlement de l’adhésion s’effectue au moment de l’inscription. 

Les cotisations peuvent être réglées par chèque ou par virement en une ou plusieurs fois 

(inscrire le mois d'encaissement au dos des chèques ou document "ordre de virement" à 

compléter et nous renvoyer). Une réduction de 5% est appliquée à partir de 3 membres 

d'une même famille inscrits à l'EML.  

Pour la bonne prise en compte de votre adhésion, la clôture des règlements doit 

être effective au plus tard le 30 septembre 2025 

Pour toute question relative au paiement, n’hésitez pas à nous en parler. 

NB : En cas d’arrêt des cours pour raisons exceptionnelles et justifiées (déménagement, 
accident etc.), les règlements anticipés seront restitués au prorata temporis. 

 L’École de Musique fonctionne du lundi 8 septembre 2025 au samedi 4 juillet 2026.  

RENCONTRE PARENTS-PROFESSEURS  

A la rentrée de septembre (pour fixer les horaires de cours) : date et lieu à définir. 

 

DEBUT DES COURS LUNDI 8 SEPTEMBRE 2025 
  

Les professeurs sont en droit d’exiger un travail extérieur et une certaine discipline 
pendant les cours.  Toute absence doit être justifiée et signalée au professeur le plus 
rapidement possible.  

Les cours d’instruments ont une durée d’1/2 h et sont individuels. 

 

Il n’y a pas de cours pendant les vacances scolaires.  

INSTRUMENTS 
(liste non exhaustive) 

ATELIERS de GROUPE 
(selon nombre d'inscrits) 

Accordéon Atelier variétés 

Batterie Chorale jeunes et adultes 

Flûte traversière Djembé enfant et adulte 

Guitare Éveil musical 

Piano Formation musicale* 

Xylophone Percussions afro-cubaines 

Jardin musical (0 à 3 ans : enfant 
non scolarisé) 

 

* la formation musicale n'est pas obligatoire mais vivement conseillée. 
 

CONTACTS 

 

DIRECTRICE de L’ÉCOLE 

Madame Françoise PERTUISOT    

15 rue de la Gare 10270 Lusigny   

 06.63.04.53.37     Courriel : francoise.pertuisot@sfr.fr  

 

 

PRÉSIDENT de L'ASSOCIATION 

Monsieur Martin DUPUIT 

20 route de Villy en Trodes 10140 Briel-sur-Barse  

 06 47 65 88 74     Courriel : martin.dupuit@orange.fr 

 

Site Internet de l’école : http://emlusigny.e-monsite.com 
Mail administratif : emlusigny@gmail.com 
Facebook : EML 

 ÉLÈVES à L’ANNÉE 

Instrument seul 390 € + adhésion 

Instrument + Atelier de groupe 490 € + adhésion 

Atelier de groupe supplémentaire 100 € 

Atelier de groupe seul 195 € + adhésion 

Atelier Djembé, Batucada, 
Percussions afro-cubaines 

50 € de complément 

Jardin musical 50 € / trimestre soit 150 € année scolaire  

http://emlusigny.e-monsite.com/
mailto:emlusigny@gmail.com

